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No 7. Juillet 1893.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES PROTESTANTS FRANQAIS RfrUGlft DANS LE PAYS DE VAÜD

ET IA BOURSE FRANQAISE DE ROLLE

(Suite et fin).

Voici cette lettre datee de Lausanne, 27 mars 1701.

Nous n'avons pas besoin de dire que l'orthographe
de l'original est des plus fantaisistes.

« Mes trfes chers et honords pere et mere. II y a
longtemps que je vous aurais demand^ pardon si
j'eusse ose vous 6crire touchant la hardiesse que je
pris de m'en venir sans en rien communiquer, mais
puisque vous voyez qu'il a ete pour un bon sujet
quand il est pour dohner gloire ä Dieu, je me flatte
que vous aurez quelque peu de compassion et que
vous ne resterez pas de faire pour moi ce qu'un
veritable p&re et mere doit faire pour son enfant.
N'eüt ete le grand desir que j'avais de glorifler Dieu
en liberte, je n'aurais jamais commis un crime
semblable, car vous devez Otre persuades que rien
au monde n'aurait su m'ebranler d'auprös de vous,
s'il n'avait ete pour faire quelque avancement ä mon
salut. Veuille ce grand Dieu me faire gräce. G'est
avec regret, mon trfes eher pere et mfere, que je
vous apprend la fächeuse nouvelle de ce qui nous
arriva en chemin, qui est que Ton nous 6ta tout ce

que nous avions ä la reserve de l'habit que j'avais
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dessus, que je n'ai pas quitte depuis que je suis ici,
ä faute de quoi pour en faire un autre. C'est pour-
quoi je mets toute ma conflance en Dieu et en vous,
esperant que vous suppleerez s'il vous plait ä mes
besoins quoique ne vous ayant pas donn6 le sujet.
J'ai de grandes obligations au cousin Ducros (avec
lequel eile etait partie de France) et ä sa femme. »

La lettre se termine par les compliments nom-
breux et detailles trbs en usage dans ce temps et

par cette suscription : Votre trfes affectionnee ser-
vante, Suzon Villerette.

La correspondance de cette jeune fille est remplie
des sentiments d'une piete profonde et des regrets
de voir que ses parents ne veulent pas venir en
Suisse « pour leur salut et pour jouir de la liberte
de prier en paix. » Apres la mort de son pöre, en
1709, eile renouvelle ses instances aupres de sa
möre, ä laquelle eile ecrivait encore le 27 decembre
1711 en la suppliant de venir en un pays « oü vous
aurez, dit-elle,, la liberte de travailler ä votre salut.»
Et eile ajoute : «Je ne suis pas seule, ma tres chbre
mfere, d faire des vceux pour le salut de votre äme ;

les dames chez qui j'ai l'honneur d'etre s'v Interessent

aussi fortement, et si seulement vous voulez
vous sauver, elles m'ont assure qu'elles s'employe-
raient ä vous faire recouvrer votre liberte et vous
faire conduire ici en toute securite. »

Nous voyons par cette derniere lettre que Suzanne
Villaret avait quitte Geneve et ses parents Ducros
pour entrer au service d'une dame francaise refugiee
ä Lausanne, Madame de Reynes. Cenom se retrouve
dans une liste de itefugies a Rolle en 1788, et il est

probable que nous avons la un membre de la meme
famille. Ainsi sortie d'une condition facile, Suzanne
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Villaret s'etait vue contrainte pour vivre de se

mettre au service d'autres refugies. Ce cas s'est
certainement presente plus d'une fois dans le cours
de cette dramatique histoire des refugies francais
en Suisse.

Deux ans plus tard. Suzanne Villaret venait
s'etablirä Essertines sur Rolle, oü eile epousait an
refugie, le conseiller Gabriel Mouret, originaire des

memes contrees qu'elle, et qui, associe ä un oncle
et ä un cousin egalement refugies, avait entrepris
un grand commerce de bois. C'etait en 1713.

A partir de ce jour, Suzanne ne cesse dqns ses
lettres ä sa müre d'engager celle-ci de lui envoyer
sa soeur cadette pour la placer chez Madame de

Reynes, ä Lausanne. Mais ses sollicitations demeu-
rent sans resultat, et, comme nous l'avons dit, la
famille ne quitta pas St-Nazaire, oü eile se perpe-
tuerajusqu'a nos jours.

Cependant Suzanne Mouret reussit ä attirer ä

Essertines un de ses neveux, Jean Villaret, jeune
ganjon de dix ä douze ans, de l'üducation duquel
eile se chargea et qu'elle plaga dans une pension,
excellente, dit-elle, oü il apprit « Tarithmütique et
la langue ». Ge jeune gargon devait repondre si bien
aux soins de sa tante, qu'aprüs des etudes de müde-
cine faites ä Montpellier, il s'ütablit ä Essertines.
Nous avons entre les mains la lettre de bourgeoisie
qui lui fut delivree le 4 septembre 1739. Elle est
ainsi concue : « Jean Villaret, Chirurgien, de Saint-
Nazaire des Gardies, diocese deNimes, au royaume
de France, natif Protestant, est recu et associe au
nombre et rang des bourgeois et communiers
d'Essertines, Chatel et Bugnaux. »

L'acte est passe au nom de la communautü
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d'Essertines, Chätel et Bugnaux, et il porte la signature

de Preudhomme, receveur de la Dame baronne
de Mont-ie-Grand. II est approuvö par Bernard
Weiss, du eonseil souverain de la Republique de

Berne, seigneur de Mollens, en qualite d'adminis-
trateur de la Baronnie de Mont-le-Grand.

Jean Villaret fut revötu des charges de juge du
venerableconsistoire et dejusticier de Mont. II avait
epouse la fille d'un refugie etabli a Rolle, Marie
Pintais, et acquis ä Essertines une maison et de
nombreuses parcelles de terrain qui, ä l'heure qu'il
est, portent encore les meines noms. II mourut a
Essertines le 22 avril 1797, sans posterity. Quant ä

sa tante Suzanne, qui avait ete sa bienfaitrice, eile
etait morte longtempsauparavant, ne laissant qu'un
Ills dont la destinee est restee inconnue.

Nous n'avons pas besoin de dire que les refugiös
ne se tiraient pas tous aussi bien d'affaire que
Suzanne Villaret ou son neveu Jean. Le registre des
assistances mentionne beaucoup de pau'vres et il le
fait habituellement sous une forme na'ive et
touchante. C'est un pauvre homme de Milan, c'est
une pauvre Alle malade de corps et d'esprit, c'est
un pauvre boiteux, c'est un jeune gargon qui arrive
de Nlmes. Tous les ages, toutes les conditions, sont
reprösentes. C'est meine un ministre, il s'appelle
Maurin. Etant en necessite, est-il dit, on lui accorde
un secours qui nous parait bien chetif: six baches
(85 centimes). II arrive ä Rolle, ä titre de refugies,
des proselytes, c'est-ä-dire des catholiques qui ont
passe au protestantisme et qui courent de ce chef
les plus grands dangers s'ils restent en France.
De l'Allemagne, on voit des refugies revenir sur les
bords du Leman, dans le voisinage de leur ancienne
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patrie. Enfin, on trouve dans les registres la
mention de secours accordes ä un pauvre vieux
komme du nom de Dufour, et qui est designe pour
plus de clarte, semble-t-il, par l'epithete degalerien.
Nous savons ce que cela signifiait. II y avail done ä

Rolle, de 1725 ä 1728, un de ces heros de la foi qui
avaient expid sur les galeres du grand Roi, ä
Marseille ou dans tel autre port de mer, le crime d'dtre
demeures fiddles 6 leur religion et ä leur eglise.
Et ce nom de galerien etait un titre d'honneur qui
commandait le respect de tous ä l'egard de celni
qui l'avait merite par sa fermete et par ses souf-
frances. Malheureusement le registre de Rolle ne
renferme aueun autre detail sur le vieux Dufour.

III

Reprenons maintenant l'historique de la Bourse
frangaise de Rolle.

A la date du 11 decembre 1764, le registre des
Deliberations raconte ce qui suit: « Le tres noble,
magnifique et honore seigneur Baillif de Morges
ayant ordonne ä cette direction par Renvoi qu'il a

fait hier d'une lettre qu'il a regue de LL. EE. de la
Chambre des refugids en date du 29 novembre 1764,

en original ecrite en allemand, laquelle on doit lui
renvoyer, dans laquelle est contenu en langue fran-
gaise l'essentiel et ce que cette direction doit faire
pour obeir ä ses ordres comme suit:

« Ordonner aux directions des rdfugies de notre
» bailliage d'dtablir au plus tot possible un etat des
» colonistes actuels, presents ou absents, qui dans
» un temps ou autre pourraient avoir eu demeure
» parmi eux. Et de l'accompagner de toutes les
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» observations gdnealogiques qui remontent, si
» possible est, jusqu'ä leur pere primordial du
» temps du refuge, etc. »

» Sur quoi il est d61ib6re qu'en obeissance aux
ordres de sa dite tres noble magnifique seigneurie
baillivale, les membres de cette direction s'infor-
meront de tous les originaires frangais qu'il peut
y avoir dans cette ville et d'inscrire leurs noms,
leurs ages, les noms de feu leur pere, leur grand-
pbre, l'annee qu'ils sortirent de France et de quelle
province, l'endroit du pays oü ils se refugierent
d'abord et l'annee qu'ils sont venus habiter Rolle,
soit en qualite de bourgeois ou habitants, aussi bien
qu'ils ont obtenu leurs naturalisations de Leurs
Excellences. Et de s'informer aussi de tous bourgeois

ou habitants perpetuels de Rolle qui peuvent
demeurer horsdu lieu, pour etre egalement inscrits
au role que le secretaire est charge de dresser et de
faire parvenir a sa dite tres noble, magnifique
seigneurie baillivale.

» Le dit secretaire a rapporte qu'il a eu l'honneur
de dresser et d'envoyer a sa dite tres noble, magnifique

seigneurie baillivale de Morges le role requis
comme parait ci-dessus, dont il remet un double
ä cette direction, de meme qu'un double de la lettre
qu'il a eu l'honneur de lui ecrire en meme temps,
en date du 24 decembre 1764. »

Malheureusement, il nous a ete impossible de
retrouver la liste dont il est question ci-dessus et
c'est en vain que nous l'avons cherchee, soit dans
les archives de la Bourse frangaise de Rolle, soit
dans les archives cantonales, soit encore ä Berne,
dans les archives bernoises et dans celles du Palais
federal. La perte de cette pihce est des plus
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regrettables, tant eile aurait jete de jour sur les
origines et sur le developpement du refuge ä Rolle
et dans les environs.

Un quart de siecle plus tard, LL. EE. ordonnerent
de proceder ä un nouveau recensement des rdfugies,
C'est ce que nous apprend la lettre suivante :

« Nous, le colonel Charles de Ryhiner, baillif de

Morges,
» A vous, Messieurs les directeurs de la Bourse

francaise de Rolle, salut. Les illustres seigneurs de
la Chambre des Exulants, desirant savoir : 1° Quel
est le nombre des Frangais refugies que vous avez
dependant de votre direction ; 2° s'ils ont des droits
de bourgeoisie 3° s'ils en jouissent, et enftn quelle
est l'etendue de ces droits nous chargent par leur
rescrit du 11 du courant de prendre de vous l'infor-
mation necessaire ä cet 6gard. Consequemment,
vous aurez soin de nous faire parvenir votre
röponse ddtaillee sur les questions ci-dessus, en y
ajoutant les noms et surnoms des peres de famille
des dits refugies, celui de leur bourgeoisie s'ils en
ont, et celui de leur demeure, afin que nous puis-
sions envoyer le tout aux dits Illustres seigneurs
pour le mecredy (sic) 7e may prochain. Donne au
chateau de Morges le 22 avril 1788.

» Greife Baillival. »

Voici la reponse qui fut faite ä cette lettre :

« Tres noble, magniflque et tres honore seigneur
Baillif,

» La direction des pauvres Frangais refugies de
la ville et district de Rolle, a l'honneur d'exposer
respectueusement ä votre magniflque seigneurie
baillivale qu'en obeissant aux ordres qu'elle lui a
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adresses par mandat du 23 du mois d'avril dernier,
ensuite du rescrit de LL. EE. de l'illustre Chambre
des Etrangers du 11 du dit mois, ils ont pris les
informations necessaires et, en consequence, met
sous les yeux de votre seigneurie la liste ci-jointe
des originaires francais dependant de la dite direction,

quant ä la ville de Rolle seulement, n'ayantpu
y ajouter ceux des villages de leur district qui
s'etend de la riviöre de l'Aubonne jusqu'ä celle de
la Doulivaz, et des le lac ä la Yallee du Lac de Joux,
dans lequel est compris la ville d'Aubonne et quelques

villages riere les bailliagesde Nyon etRomain-
mötier, parce que nous ne connaissons des Francais
de ces divers endroits que le petit nombre de ceux
qui viennent ä l'assistance et seulement dans le
temps qu'ils y ont recours, les perdant de vue dös
lors.

» 2° La dite direction a eu soin d'indiquer dans la
dite liste ceux qui ont des bourgeoisies, les habitants
perpetuels et ceux qui n'ont aucun de ces droits,
ces derniers ayant tous ete agreges a la nouvelle
corporation etablie ä Berne, ainsi qu'on l'a observe
en detail.

» 3° Ceux qui sont domicilies dans Rolle jouissent
actuellement de leur droit de bourgeoisie, mais
ceux qui ont leur domicile ailleurs n'en jouissent
que lorsqu'ils y reviennent demeurer, ce qu'on a
eu soin d'indiquer dans la dite liste.

» 4° Enfln, ce droit de bourgeoisie ä Rolle consiste
primo ä ötre franc d'habitation, 2° au tirage des
deux prix bourgeois, 3° au droit honorifique d'aspi-
rer aux charges, 4° au benefice de pouvoir vendre
ä pot et ä pinte le vin de son cni, 5° et enfin le droit
ä l'Höpital, ä laquelle concourt selon ses moyens la
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gaise au dit Rolle. Ladite direction ignorant au
surplus quels sont les droits de bourgeoisie de la
ville d'Aubonneet des villages dependant du district
des refugiös frangais du dit Rolle, de m&me que
ceux des dits Francais qui ont. des bourgeoisies ou
qui n'en ont point. Priant votre magniflque
seigneurie baillivale d'observer que l'etablissement
de la direction des pauvres Frangais röfugies de la
ville et district de Rolle n'est pas dans la forme de

corporation tenant lieu de bourgeoisie comme
d'autres directions frangaises du pays, puisque nous
ne faisons jamais aucune reception soit agregation,
ni ne concedons le droit d'assistance ä personne et

par consequent ne recevons aucune finance & ce
sujet, nous contentant d'assister selon les moyens
de notre direction, seulement ceux des Frangais
qui viennent demeurer riere notre district lorsqu'ils
se trou vent dans le besoin '.

» La presente direction en se recommandant ä

l'honneur de votre protection, se repand en voeux
pour la constante prosp6ritd de votre magniflque
seigneurie baillivale.

» Rolle, ce Ier may 1788.

» Signe par ordre, D1 Manuel. »

A la date du 18 mai suivant, le registre des
deliberations constate que « le conseiller Russier a
edifie la magniflque seigneurie baillivale en lui
portant la liste des families frangaises de cette ville.»
Voici cette liste telle qu'elle fut transmise au bailli
de Morges:

1 La Bourse de Rolle avait done le caractere de societe fermee.
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Personnos

Audraz, Louis, 5
— Zacharie, 10

Aunaut (veuve) 2
Andre (veuve) 3
Berard, Zacharie, 9
Blanc (veuve) 1

Boyer, Louis, 4

Cabrol, Ami, 5
— Jean-Antoine, 8

Chinet, Jean-Louis, 6
Esaie, 2

De Bons, Louis, pasteur, 1

Dubois (veuve) 10
Delamorte, Jean, 4

Ducros, Frederic, L" et Jeanne, 3
Dumas (veuve) 3
Fontannes, Simeon, 1

Gaillard, Jean-Francois, 2
— Elisabeth et Louise, 2

Gavonne, Julie, 1

Gaucheron, Jean-Adolphe, 3

— Jean-Frederich, 3
Liozon, Antoine, 2

Laboures, Alexandre, 2

Lafont, 2

Personnes

Lanteyres, Antoine, 2

Manuel, Jean-Daniel, 3

— Louis-Gabriel-Daniel, 4
— Jean-Henry, 2

— Abram-Urbain, 4
Montau (veuve) 1

Morin, Francois, 4
Nowaz (veuve) 6

Pascalin, Alphonse, 4

Baguet, Jean-Christophe, 4

Beyne, Charles-Philippe, 1

Reynier (veuve) 9

Robert, Jean-Jaques, 3
Rousseau (veuve) 3

— Joseph, 6
Rouviere (veuve) 3

— Jean-Christian, 7

Russier, D'-Aug.-Barthelemy, 8
Ruynat, Sophie, 4
Salomon, Anna-L"-Elisabeth, 1

Sauvet, Jaques-Louis, 2

Terrisse, Gabriel-Francois, 1

Vernet, Louis,
"

5
Yilleneuve, Jean-Jaques-Marc, 4

Dans la liste ci-dessus, qui comprend 185 indi-
vidus, la plupart d'entre eux sont designes comme
bourgeois de Rolle, d'autres deBursinel, de Vieh,
de Moudon, de Lausanne; d'autres encore font
partie de la corporation francaise de Berne, de la
Ghambre frangaise de Lausanne; d'autres enfin
sont des habitants perpetuels de Rolle. Si nos calculs
ne nous trompent, nous avons constate que, dans
l'espace d'un peu plus d'un demi-siecle, soit de
1737 ä 1788, quatre-vingt-dix refugies ou families de

refugies avaient disparu de Rolle. D'autre part, il
est facile de voir que plusieurs des noms portes sur
la liste de 1788 subsistent encore parmi nous, soit ä

Rolle meme, soit dans d'autres localites du canton.
II est regrettable que la direction de la Bourse
frangaise n'ait pas pu repondre d'une maniere plus
complete aux exigences du baillif de Morges, en
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dormant la liste des rdfugies frangais qui se trou-
vaient alors dans les villages dependant du district
de Rolle. Le nombre devait eb 6tre encore
appreciable, surtout, si nous somm^s bien renseigne, ä

Essertines et dans les environs, oü le nom d'une
famille refugee est encore tre^ repandu, quoique
sous une forme un peu alteree ;jcelle des Mouret.

IV

L'etat de choses 6tabli en 1741 ne subit aucun
changement durant tout un siecle, soit jusqu'en
1840. Les anciens directeurs avaient 6te peu ä peu
entrain6s ä accorder des secours extraordinaires ä

ceux qui se disaient issus de Frangais r6fugies pour
cause de religion, sous condition que, plus tard, ils
devraient prouver leurs droits. Lorsque la direction
changeait, ces assistes s'autorisaient de I'extra
qu'ils avaient regu pour se donner un droit, et la
Bourse se trouvait ainsi grevöe de pensions qui
devaient etre revues. D'ailleurs, en 1840, la direction
se trouvait röduite ä deux ou trois personnes. Une
assemblee generale des co-propri6taires conn us et
portös ä Rolle v fut convoquee, un röglement fut
accepte le 15 juin 1840 et une direction nouvelle
nommee le 17 juillet suivant.

A cette epoque, un nouveau recensement des

personnes qui, en cas de besoin, auraient droit ä

des secours, presentait un chiffre de 71 hommes et
de 78 femmes, soit 149 personnes connues et dont
on savait ä peu prfes le domicile. D'autres descendants

de refugies dtaientinconnus. Onrevisale taux
de toutes les assistances et on d6cida de ne plus
assister les individus qui avaient des bourgeoisies
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que conjointement avec les bourses communales.
On diminua de moitie le montant des assistances ä

ceux qui pouvaient travailler, et on supprima les
assistances non fondees. En outre, les assistes
furent tenus de justifier de leurs droits.

Ges decisions furent mises ä execution dfes le 31

decembre 1840. Mais quelques reclamations ayant
6te adressees au Gonseil d'Etat, le prefet de Rolle
fut charge d'instruire une enquete. Cela donna lieu
ä de longs debats, ä des luttes avec les personnes
qui s'interessaient aux reclamants et ä des menaces
de procfes. Cependant les assistes devaient 6tre en
trfes petit nombre, car le chiffre des assistances
6tait, dejä dans les premieres annees du siöcle,
passablement reduit, et la direction etait fort
occupee ä placer des fonds et ä faire des prets a

interöts. C'est meme lä une rubrique qui tient une
grande place dans les registres.

En mai 1845, la Bourse frangaise de Rolle poss6-
dait un capital de fr. 20,197 anciens, soit environ
fr. 30,000 federaux. Mais dix ans plus tard, le 11

avril 1855, ä l'occasion d'une assemblee generale,
la direction posait la question importante de la
dissolution de la Bourse et de son partage entre les
interesses. L'existence de la Bourse ne paraissait
plus justiflee ; eile ne repondait plus aux intentions
de ses fondateurs qui l'avaient instituee avec une
pensee protestante et qui seraient bien etonnes s'ils
voyaient que les ayant-droits ä leurs fonds n'etaient
plus protestants « Les co-proprietaires, — ainsi
s'exprimait le rapport de la direction,— deviennent
toujours moins nombreux ä Rolle et bientöt vous
trouverez ici ä peine de quoi faire des directeurs ;

alors que deviendra la Bourse »
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II est certain que, selon le but de son institution,
les fonds de la direction etaient uniquement destines
au soulagement des pauvres refugies et de leurs *

descendants L
L'assemblde generale du 11 avril nomma une

commission de trois membres, MM. F. Manuel, a

Lausanne, Terrisse, pasteur, et L. Cabrol, ä Rolle,
pour examiner la question posee par la direction.
On en ecrivit au Conseil d'Etat dont la reponse se

fit attendre jusqu'au 8 juin 1857. Mais le rapporteur
de la commission, M. Manuel, avant conclu ä

rejeter le partage, cette conclusion fut admise par
l'assemblee generale. Les choses demeurerent
done en l'dtat, et le recensement decretd le
14 octobre 1858 n'y apporta egalement aucune
modification. Le nombre des co-proprietaires etait
dejä reduit ä un chiffre tres modeste, et, depuis
cette epoque, il n'a fait que diminuer chaque annee.

La loi du 21 mai 1859 a ordonne la liquidation
des confreries ou associations; celles-ci devaient
fusionner avec les bourgeoisies. L'annee 1860 vit
done la fin des bourses de Nyon, de Lausanne et de
Bex. Mais, dejä en 1824, la bourse de Morges avait
cesse d'exister, et plus anciennement encore, en
1791, celle de Yevev avait pris fin. Les membres
des corporations ätaient verses dans la bourgeoisie,
si, du moins, ils n'en faisaient pas dejä partie, et les
fonds reunis ä ceux de la caisse communale ou de
la caisse des pauvres. Gräce ä son caractdre de
societe fermee, la Bourse frangaise de Rolle subsiste
encore, — dernier vestige d'un passe dont l'histoire
a eu son cote hero'ique.

J. Cart.
1 Proces-verbal du 3 avril 1801.
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